séance n° 9 et n°10

Le fait des choses – Régimes spéciaux

Les accidents de la circulation et les produits défectueux

OBJECTIF PEDAGOGIQUE : 
1- Cas pratique. Madame B. est au volant de sa voiture avec, à côté d'elle, son fils Martin, 14 ans. Après une conversation agitée, celui-ci détache sa ceinture et, par un mouvement brusque, déconcentre sa mère. Perdant le contrôle de son véhicule, celle-ci essaie de freiner mais trop tard, et la voiture atterrit dans un arbre. Hébétée, elle sort du véhicule et aperçoit son fils, grièvement blessé. Ce dernier pourra-t-il obtenir réparation de son dommage sur le fondement de la loi du 5 juillet 1985 sur les accidents de la circulation ?
2- Commentaire de la décision suivante 
Cour de cassation 
chambre civile 2 
Audience publique du jeudi 9 avril 2009 
N° de pourvoi: 08-16136 

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :

Vu les articles 4 de la loi du 5 juillet 1985 et 455 du code civil ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que le 18 septembre 2004, un accident de la circulation est survenu entre la motocyclette pilotée par Mme X..., assurée auprès de la Mutuelle des motards, et la voiture conduite par M. Y..., assuré auprès de la MACIF Ile-de-France ; que Mme X... a assigné M. Y..., son assureur et la caisse primaire d'assurance maladie de Nanterre en réparation de ses préjudices ;

Attendu que pour rejeter ces demandes, l'arrêt retient, analysant le comportement des deux conducteurs, que la trajectoire fautive suivie par Mme X... par défaut de maîtrise, est la seule cause de la collision ;

Qu'en statuant ainsi la cour d'appel, qui devait apprécier la faute commise par Mme X... en faisant abstraction du comportement de l'autre conducteur impliqué dans l'accident, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 13 mars 2008, entre les parties, par la cour d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles, autrement composée

DOCUMENTS : 

La notion de circulation :

- Civ. 2ème, 25 janvier 2001, n° de pourvoi : 99-12506.

- Civ. 2ème, 15 mars 2007, inédit, pourvoi n° 06-12536.

La notion d'implication :

- Civ. 2ème, 24 avril 2003, n° de pourvoi : 01-13017.

Le responsable :

- Civ. 2ème, 2 juill. 1997, Bull. civ., II, n° 209.

La faute inexcusable cause exclusive de l'accident :

- Civ. 2ème, 20 juillet 1987, Bull. civ., II, n° 160 et n° 161.

- Civ. 2ème, 30 juin 2005, Bull. civ., II, n° 174.

Les recours entre coauteurs :

- Civ. 2ème, 21 avr. 2005, Bull. civ., II, n° 105.

- Civ. 2ème, 11 déc. 2003, Bull. civ., II, n° 376.

Les produits défectueux : J.-S. Borghetti Le dommage réparable en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, D. 2008, p. 2318.

Civ. 2ème, 25 janvier 2001, n° de pourvoi : 99-12506

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X..., passager transporté dans un autobus du Service de transport de l'agglomération rennaise (STAR), a fait une chute en se déplaçant à l'intérieur du véhicule en arrêt prolongé dans une station du centre de la ville ; qu'ayant été blessée, elle a fait assigner devant le tribunal de grande instance, en réparation de son préjudice, le STAR et son assureur, la société CPA assurances, en présence de la caisse primaire d'assurance maladie d'Ille-et-Vilaine ;

Sur le second moyen, qui est préalable : (Publication sans intérêt) ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

Attendu que la loi du 5 juillet 1985 est applicable à tout accident de la circulation dans la survenance duquel un véhicule terrestre à moteur est intervenu, à quelque titre que ce soit ;

Attendu que, pour rejeter la demande de Mme X..., l'arrêt énonce que l'autobus était, au moment de l'accident, arrêté, non pour un arrêt momentané, mais pour une station d'une certaine durée, sur un emplacement spécialement aménagé au parking Rennes-République, assimilable à un terminus et qu'il était dépourvu de chauffeur ; qu'il ne s'agit donc pas d'un accident de la circulation ; que Mme X..., qui se borne à indiquer qu'elle est tombée à l'intérieur de l'autobus, ne rapporte pas la preuve que sa chute est la conséquence de sa présence dans le véhicule, ni d'une perturbation quelconque due au fait qu'elle se trouvait dans l'autobus au moment de sa chute ;

Qu'en statuant ainsi, alors que l'autobus, même en arrêt prolongé sur la ligne qu'il desservait, était en circulation, et que la chute d'une passagère à l'intérieur de ce véhicule constituait un accident de la circulation dans lequel le véhicule était impliqué, la victime ayant été blessée en raison de sa présence dans ce véhicule, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 3 septembre 1997, entre les parties, par la cour d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Angers.
Civ. 2ème, 15 mars 2007, inédit, pourvoi n° 06-12536

Vu leur connexité, joint les pourvois n° A 06-12.536 et B 06-12.537 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Lyon, 19 janvier 2006) et les productions, qu'un hôtel-restaurant exploité par Mme X..., qui était approvisionné en gaz liquide par la société Rastello, mandataire de la société Butagaz, a été détruit par une explosion survenue lors d'un ravitaillement effectué à partir d'un camion-citerne que cette société avait loué, avec chauffeur, à la Société auxiliaire de transports et de matériels (la SATM), assurée pour sa flotte automobile par la société GAN incendie accidents, devenue GAN eurocourtage IARD (le GAN), et en responsabilité civile auprès de la société la Mutuelle de l'Est - La Bresse assurances (la Mutuelle de l'Est) ; que Mme X... a assigné la SATM et ses deux assureurs, ainsi que les sociétés Rastello et Butagaz, devant le tribunal de grande instance, en responsabilité et indemnisation ; que M. et Mme Y..., propriétaires d'un chalet situé à proximité ayant également été détruit dans l'explosion, ont assigné en réparation la SATM, qui a mis en cause la Mutuelle de l'Est, ainsi que le GAN, lequel a appelé les sociétés Rastello et Butagaz en garantie ;

Sur le premier moyen identique des deux pourvois réunis :

Attendu que le GAN fait grief aux arrêts d'avoir dit que la responsabilité exclusive des dommages était imputable aux erreurs commises par le chauffeur-livreur préposé de la SATM, et qu'il devait sa garantie à cette société et de l'avoir débouté de son appel en garantie dirigé contre la société Rastello, alors, selon le moyen :

1 / que la responsabilité du dommage causé par le fait d'une chose est liée à l'usage et aux pouvoirs de surveillance et de contrôle qui caractérisent la garde ; que, sauf l'effet de stipulations contraires valables entre les parties, le propriétaire de la chose, la confiant à un tiers, cesse d'en être responsable lorsqu'il est établi que ce tiers a reçu corrélativement toute possibilité de prévenir lui-même le préjudice qu'elle peut causer ; que le locataire d'un bien, dont la garde lui a été transférée, est responsable de plein droit du dommage causé par cette chose ; qu'en l'espèce, si le contrat conclu entre la SATM, loueur du camion-citerne, et la société Rastello, locataire de celui-ci, stipulait, comme énoncé par les juges du fond, que le loueur assurait la maîtrise des opérations de conduite pour lesquelles il fournissait un personnel apte professionnellement à conduire ce type de véhicule (article 2-1), il stipulait par ailleurs expressément que le locataire avait la maîtrise des opérations de transport (article 3-2) ; qu'il résultait des propres constatations des juges du fond que le sinistre était survenu à l'occasion de la livraison du propane, c'est-à-dire au cours d'une opération de transport, dont la société Rastello, locataire du camion-citerne, avait la charge, et non d'une opération de conduite ; qu'il résultait de ces constatations et énonciations qu'au moment de l'accident, la société Rastello exerçait seule les pouvoirs d'usage, de contrôle et de direction qui caractérisent la garde ; qu'en retenant néanmoins que la preuve du transfert de la garde du camion à la société Rastello au moment de l'accident n'était pas rapportée, la cour d'appel n'a pas déduit de ses constatations les conséquences légales qui s'en évinçaient et a violé l'article 1384, alinéa 1er, du code civil ;

2 / que, pour démontrer que la société Rastello avait la qualité de commettant du chauffeur du camion, le GAN, après avoir cité les stipulations de ce contrat, avait expressément soutenu devant la cour d'appel que "pour déterminer l'identité du commettant quant à la faute commise par M. Z..., il convient de se référer à la classique dissociation des opérations de conduite et des opérations de transport, sachant que les opérations de conduite (état, entretien et conduite du véhicule) ressortent de la responsabilité du loueur et que les opérations de transport (programmation des déplacements, encaissement) ressortent de la responsabilité du locataire ; qu'en d'autres termes et suivant la dissociation rappelée ci-dessus, le loueur est pleinement responsable des opérations de conduites réalisées par son préposé de telle sorte qu'à l'occasion de ces opérations il en est le commettant ; que, pour les autres opérations dites de transport, le préposé du loueur se trouve sous la direction du locataire qui a l'entière maîtrise de ces opérations de telle sorte qu'il va, à l'occasion de celles-ci, devenir le commettant du salarié du loueur; que c'est ainsi que le locataire décidera des modalités de la tournée, des délais de livraison et des conditions de la livraison ; qu'en l'espèce et aux termes du contrat régularisé entre les parties, la société Rastello est responsable des opérations de transport; que c'est bien à l'occasion de ces opérations spécifiques, totalement étrangères à la conduite, que M. Z... a commis des fautes ayant entraîné le sinistre, comme le retient M. F... en page 28 de son rapport (...) ; que, dès lors, à l'occasion de ces opérations, M. Z... était le préposé occasionnel de la société Rastello, laquelle doit donc répondre en tant que commettant de sa faute ; que c'est ce que précisent les experts lorsqu'ils soulignent que le chauffeur-livreur n'a pas appliqué les consignes qui lui avaient été enseignées (par Butagaz) et consignées dans le document (rédigé par Butagaz) dont il disposait" ; que le GAN avait ainsi contesté le bien-fondé de l'argumentation en défense de la société Rastello ; qu'en retenant que le GAN ne discutait pas le bien-fondé de l'argumentation de la société Rastello qui déniait sa qualité de commettant du chauffeur du camion, la cour d'appel a dénaturé ces conclusions et les termes du litige et violé les articles 4 et 5 du nouveau code de procédure civile ;

Mais attendu que les arrêts retiennent, par motifs adoptés, qu'aux termes du contrat de location de véhicules signé le 24 septembre 1993, la SATM s'était engagée à mettre à la disposition des établissements Rastello le camion-citerne en cause, avec son chauffeur ; que le loueur s'engageait à fournir en permanence un véhicule répondant aux normes, conduit par un chauffeur compétent et à même de respecter la réglementation en vigueur et les consignes de sécurité, tant au centre emplisseur que chez les clients du locataire ; que le chauffeur devait non seulement conduire le camion mais également les opérations pour lesquelles la SATM devait spécialement s'assurer; qu'il ressortait des dispositions contractuelles que si la société Rastello planifiait comme elle l'entendait l'organisation des tournées du camion-citerne et de son chauffeur, ces derniers demeuraient sous la responsabilité de leur propriétaire et employeur, la SATM, laquelle devait assurer leur responsabilité civile vis-à-vis des tiers en circulation et hors circulation ;

Qu'en l'état de ces constatations et énonciations, la cour d'appel a pu décider, abstraction faite des motifs critiqués par la seconde branche du moyen, qui sont surabondants, que la preuve du transfert de la garde du camion-citerne à la société Rastello au moment de l'accident n'était pas rapportée, de sorte que la responsabilité des dommages incombait à la SATM ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le troisième moyen identique des deux pourvois réunis :

[…]

Sur le deuxième moyen identique des deux pourvois réunis :

Attendu que le GAN fait encore grief aux arrêts d'avoir dit que la SATM devait répondre des préjudices causés, en vertu de la loi du 5 juillet 1985, et qu'il lui devait sa garantie, alors, selon le moyen, que la loi du 5 juillet 1985 n'est applicable qu'à l'accident de la circulation dans la survenance duquel un véhicule terrestre à moteur est impliqué ; qu'un véhicule automobile dont seul un élément d'équipement utilitaire étranger à sa fonction de déplacement est en cause dans un accident ne peut être regardé comme impliqué au sens des dispositions de cette loi ; qu'en l'espèce, il résultait des constatations des juges du fond qu'au moment du sinistre le camion-citerne était immobile et que seul le flexible de dépotage, c'est-à-dire un accessoire étranger à la fonction de déplacement, était en cause ; qu'il s'en déduisait que le camion citerne ne pouvait être regardé comme impliqué dans l'accident ; qu'en retenant néanmoins l'implication du camion-citerne dans l'accident, la cour d'appel a violé l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

Mais attendu que la réponse faite au troisième moyen identique des deux pourvois réunis rend inopérante la critique du deuxième moyen ;

D'où il suit qu'il ne peut être accueilli ;

Sur le quatrième moyen du pourvoi n° B 06-12.537 :

Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ce moyen qui n'est pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ;
Civ. 2ème, 24 avril 2003, n° de pourvoi : 01-13017

Donne acte à la commune de Perpignan de ce qu'elle s'est désistée de son pourvoi en tant que dirigé contre la société Axa assurances ;

Donne acte à M. Guy, André X... , Mme Brigitte X... , épouse Y... , et à M. Marc X... de leur reprise d'instance en qualité d'héritiers de Colette Z... , épouse X... ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Montpellier, 3 mai 2001), que, le 25 octobre 1995, un camion de balayage de la voirie de la commune de Perpignan a projeté des gravillons sur un trottoir, devant la porte du domicile de Mme Z... , épouse X... ; que celle-ci, sortant de son domicile, a glissé sur ces gravillons et s'est blessée ; qu'elle a assigné la commune de Perpignan et son assureur, la compagnie Axa, en présence de la Caisse primaire d'assurance maladie des Pyrénées-Orientales, en réparation de son préjudice ; qu'elle est décédée le 4 mars 1999 et que ses héritiers ont déclaré poursuivre l'instance;

Attendu que la commune de Perpignan fait grief à l'arrêt d'avoir retenu la compétence des juridictions judiciaires et de l'avoir condamnée, sur le fondement de la loi du 5 juillet 1985, à réparer les conséquences de l'accident dont a été victime Mme X... , alors, selon le moyen :

1 / que l'implication d'un véhicule terrestre à moteur dans un accident de la circulation suppose un lien entre la chose à l'origine de l'accident et le véhicule qui l'a projetée ; qu'en énonçant dès lors, pour retenir l'implication d'une balayeuse municipale dans la chute de Mme X... , qui avait glissé sur des gravillons devant son domicile, "qu'il y a implication même lorsque l'accident est provoqué par des choses inanimées, immobilisées, n'ayant plus aucun rapport avec le véhicule qui les a transportées ou projetées", la cour d'appel a violé l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

2 / que les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 s'appliquent, selon l'article 1er, aux victimes d'un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ; que cette implication n'est jamais présumée en l'absence de contact entre le véhicule terrestre à moteur et la victime ; qu'il appartient alors à la victime de démontrer l'implication du véhicule ; qu'en déduisant l'implication de la balayeuse, de la seule circonstance que Mme X... a chuté en voulant balayer les gravillons projetés devant son domicile, mais restés inanimés au moment de l'accident, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

3 / que, n'est pas impliqué dans un accident de la circulation le véhicule terrestre à moteur qui n'est pas entré en contact avec la victime et qui n'était pas présent au moment de l'accident ; qu'en déclarant dès lors la balayeuse municipale impliquée dans l'accident dont Mme X... a été victime en glissant sur des gravillons laissés sur le trottoir après le passage du véhicule et à une heure non précisée, la cour d'appel a violé l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

4 / que l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 s'applique aux victimes d'accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ; que seuls sont indemnisés les dommages résultant de l'implication d'un véhicule terrestre à moteur ; qu'en déduisant le lien entre les blessures de Mme X... et la balayeuse, du simple fait que celle-ci a projeté des graviers sur la chaussée, alors que la chute de Mme X... a eu lieu lors d'une opération de balayage, la balayeuse n'étant plus là, sans s'interroger, comme l'y invitaient les parties, sur le fait que ces deux actions, circulation de la balayeuse et projection de graviers, puis balayage et chute, puissent être indépendantes, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

Mais attendu que l'arrêt retient qu'il n'est pas contesté que la balayeuse municipale de la commune de Perpignan est passée devant le domicile de Mme X... au cours de la journée du 25 octobre 1995 et plus précisément vers 18 heures, qu'il résulte de l'ensemble des témoignages que cette balayeuse a projeté des gravillons sur le trottoir devant la porte de son domicile, qu'il est constant que le même jour Mme X... a glissé sur ces gravillons, qu'en l'état de la date et de l'heure de passage de la balayeuse, il ne peut être soutenu qu'un laps de temps important s'est écoulé entre ces deux actions, qu'au contraire il est établi que Mme X... a chuté en voulant balayer les gravillons projetés devant son domicile, ce qui démontre que l'action de Mme X... se situe dans les instants qui ont suivi le passage de la balayeuse ;

Qu'en l'état de ces constatations et énonciations d'où il résulte que la balayeuse est intervenue à quelque titre que ce soit dans la réalisation de l'accident, et abstraction faite du motif justement critiqué par la première branche du moyen, c'est à bon droit que la cour d'appel a décidé que le véhicule était impliqué dans l'accident ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;
Civ. 2ème, 2 juill. 1997, Bull. civ., II, n° 209

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu les articles 1, 4 et 6 de la loi du 5 juillet 1985 ;

Attendu que lorsqu'un véhicule terrestre à moteur est seul impliqué dans un accident de la circulation, le conducteur, s'il n'en est pas le gardien, a droit, de la part de celui-ci, à l'indemnisation des dommages qu'il a subis, directement ou par ricochet, sauf s'il a commis une faute ayant contribué à la réalisation de son préjudice ;

Attendu selon l'arrêt attaqué que Mlle Bretèche qui faisait de l'auto-stop, a été prise en charge par M. Hauc ; qu'en raison de l'état d'ivresse de celui-ci, elle a pris le volant à sa place quoique n'étant pas titulaire du permis de conduire ; qu'ayant percuté un garde-fou, elle a été mortellement blessée ; que ses ayants droit ont assigné M. Hauc et son assureur en réparation de leur préjudice ;

Attendu que pour rejeter cette demande, l'arrêt énonce que la victime ou ses ayants droit doivent établir une faute à l'encontre du gardien et qu'il n'est pas établi que M. Hauc avait connaissance du fait que Mlle Bretèche n'était pas titulaire du permis de conduire ;

Qu'en statuant ainsi, tout en relevant que M. Hauc était resté le gardien de son véhicule, que ce véhicule était seul impliqué dans l'accident et qu'il n'était pas possible de déterminer si l'accident était dû à l'inexpérience de la conductrice ou à une cause extérieure, les causes de l'accident restant indéterminées, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 8 décembre 1994, entre les parties, par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Lyon.
Civ. 2ème, 20 juillet 1987, Bull. civ., II, n° 160

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu l'article 3, alinéa 1, de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;

Attendu que seule est inexcusable, au sens de ce texte, la faute volontaire d'une exceptionnelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience ;

Attendu, selon l'arrêt infirmatif attaqué, que, de nuit, dans une agglomération, l'automobile de M. Verre heurta et blessa mortellement M. Duverger qui, à pied, traversait la chaussée, que les consorts Duverger demandèrent à M. Verre et à la compagnie Europe la réparation de leur préjudice; que la Caisse primaire d'assurance maladie de Maine-et-Loire intervint à l'instance ;

Attendu que, pour débouter les consorts Duverger en retenant à la charge de la victime une faute inexcusable, l'arrêt énonce qu'à l'approche de plusieurs voitures qu'il pouvait voir arriver, circulant sur un long boulevard rectiligne, M. Duverger qui était à même de se rendre compte que les feux étaient au vert pour les automobilistes a commis la très grave imprudence d'effectuer la traversée d'une chaussée à trois voies ;

Qu'en l'état de ces énonciations d'où ne résulte pas l'existence d'une faute inexcusable à la charge de la victime, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE l'arrêt rendu le 14 mai 1986, entre les parties, par la cour d'appel d'Angers ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Rennes

Civ. 2ème, 20 juillet 1987, Bull. civ., II, n° 161

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Rouen, 29 mai 1986), que, de nuit, dans une agglomération, l'automobile de M. Anfry heurta et blessa mortellement M. Monnois qui, à pied, traversait la chaussée, que le Fonds de gestion des accidents du travail du Port autonome du Havre demanda à M. Anfry le remboursement de ses prestations, que les consorts Monnois sont intervenus à l'instance pour demander la réparation de leur préjudice ;

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir débouté le Fonds de gestion des accidents du travail du port autonome du Havre et les consorts Monnois alors que, d'une part, en retenant que le fait pour un piéton de traverser de nuit une chaussée mal éclairée, aucun passage protégé ne se trouvant à proximité, constituait une faute inexcusable, la cour d'appel aurait violé l'article 3, alinéa 1, de la loi du 5 juillet 1985 et alors que, d'autre part, tout conducteur devant conserver la maîtrise de son véhicule, en constatant que M. Anfry n'avait freiné que 15 mètres après le choc et non immédiatement après avoir vu le piéton s'engager sur la chaussée et en ne déduisant pas de cette constatation que l'automobiliste avait, par sa carence, contribué à la réalisation de l'accident, la cour d'appel aurait violé à nouveau ledit texte en décidant que la faute du piéton était la cause exclusive de l'accident ;

Mais attendu qu'est inexcusable au sens de l'article 3 de la loi du 5 juillet 1985 la faute volontaire d'une exceptionnelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience ;

Et attendu que l'arrêt, après avoir relevé qu'au lieu de l'accident la chaussée à double sens de circulation est séparée par un terre-plein surmonté d'un muret sur lequel le piéton est monté puis descendu de l'autre côté, retient qu'en s'engageant de nuit sur une voie mal éclairée, après avoir franchi le muret sans s'assurer qu'il pouvait le faire sans danger, et en négligeant au surplus d'emprunter le passage protégé existant à 75 mètres, M. Monnois n'avait pas pu ne pas avoir conscience du danger auquel il s'exposait et avait accepté de prendre des risques sans nécessité, que l'arrêt ajoute que les traces de freinage laissées par le véhicule ne permettent pas de retenir à l'encontre de l'automobiliste une vitesse excessive ou un défaut d'attention, que M. Anfry, protégé par l'existence du muret contre l'arrivée sur la chaussée de piétons venant à sa droite, ne pouvait prévoir que l'un d'eux escaladerait le muret et s'engagerait immédiatement sur la route, que, surpris, M. Anfry malgré un freinage énergique, n'a pu éviter l'accident ; 

Que de ces constatations et énonciations, la cour d'appel a pu déduire que la faute de la victime était inexcusable et avait été la cause exclusive de l'accident ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi
Civ. 2ème, 30 juin 2005, Bull. civ., II, n° 174

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui est recevable :

Vu l'article 3, alinéa 1er, de la loi du 5 juillet 1985 ;

Attendu que seule est inexcusable au sens de ce texte la faute volontaire d'une exceptionnelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Farid X..., qui marchait sur une route départementale non éclairée, de nuit, a été mortellement blessé par un véhicule conduit par M. Y... ; que ce dernier, relaxé des fins de la poursuite pénale engagée contre lui du chef d'homicide involontaire, ainsi que son assureur, la MACIF, ont été assignés en responsabilité et indemnisation devant le tribunal de grande instance par les parents de la victime, M. et Mme Lamri X..., agissant tant en leur nom personnel qu'au nom de leur fille mineure, ainsi que par ses autres frères et soeurs (les consorts X...) ;

Attendu que, pour débouter les consorts X... de leurs demandes, l'arrêt énonce qu'il appartient aux juges du fond de caractériser tous les éléments de la faute inexcusable, l'absence d'une de ces circonstances et, a fortiori de plusieurs, excluant en général le caractère inexcusable de la faute du piéton victime ; qu'en l'espèce, Farid X... circulait au milieu de la voie de gauche sur une route départementale, hors agglomération, à 4 heures 20 du matin, par temps de pluie, en un lieu dépourvu d'éclairage public, et a été heurté de plein fouet par le véhicule piloté par M. Y... ; que le prélèvement sanguin pratiqué sur la victime a révélé qu'elle était dans un état d'ivresse caractérisé par la présence dans le sang d'une teneur en alcool de 2,10 grammes pour mille ; qu'ainsi, la faute commise par Farid X... était d'une exceptionnelle gravité ;

Qu'en l'état de ces énonciations, d'où il ne résulte pas l'existence d'une faute inexcusable, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 6 mars 2003, entre les parties, par la cour d'appel de Metz ;
Civ. 2ème, 21 avr. 2005, Bull. civ., II, n° 105

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rennes, 5 novembre 2003), que le véhicule automobile conduit par M. De X... a percuté, de nuit, le véhicule automobile, propriété de M. Y..., stationnant sur le bord de la route et l'a projeté contre trois piétons, M. Y... lui-même, M. Z... et Mlle A..., qui ont été blessés ; que M. De X... a été pénalement condamné des chefs du délit et de contraventions de blessures involontaires commis sous l'empire d'un état alcoolique ; que M. De X... et son assureur, la compagnie Zurich France, qui avait indemnisé les victimes pour le compte de qui il appartiendra, ont assigné M. Y... et son assureur, la société Axa assurances, aux droits de laquelle est venue la société Axa France IARD, en présence de la Caisse primaire d'assurance maladie de Saint-Nazaire, pour obtenir leur condamnation à supporter 60 % des indemnités et sommes versées aux victimes et aux organismes sociaux ;

Attendu que M. De X... et la société Zurich France font grief à l'arrêt de les avoir déboutés de leurs demandes, alors, selon le moyen :

1 / que le fait pour un automobiliste de laisser son véhicule stationné en pleine campagne sur la chaussée, de nuit, sans manifester la moindre signalisation, constitue une faute en relation avec la collision survenue avec ce véhicule immobilisé ; qu'en l'espèce, il résulte des propres constatations de l'arrêt que M. Y... avait commis une faute en laissant son véhicule stationné sur la chaussée, de nuit, en pleine campagne, sans éclairage ; que pour débouter la société Zurich et M. De X... de leurs demandes, la cour d'appel a déclaré que cette faute n'avait pas de lien de causalité avec l'accident, au prétexte que ce véhicule n'empiétait pas sur la partie de la chaussée réservée à M. De X... ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher si le fait d'avoir laissé un véhicule stationné sur la chaussée, en pleine campagne, sans éclairage, ne constituait pas à la charge de M. Y... une faute en relation de causalité avec l'accident survenu, dans la mesure où la vue des feux de stationnement du véhicule immobilisé aurait pu attirer l'attention de M. De X... et l'inciter à décélérer, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article 1382 du Code civil ;

2 / qu'en l'espèce, il résulte des propres constatations de l'arrêt que M. Y... avait commis une faute en laissant son véhicule stationné sur la chaussée, de nuit, en pleine campagne, sans éclairage que la cour d'appel a déclaré que cette faute n'avait pas de lien de causalité avec l'accident, au prétexte que ce véhicule n'empiétait pas sur la partie de la chaussée réservée à M. De X... ; qu'en statuant ainsi, alors qu'il est manifeste que si la présence du véhicule immobilisé avait été manifestée par un éclairage quelconque, M. De X... aurait pu freiner et éviter la collision avec ce véhicule immobilisé, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation de l'article 1382 du Code civil ;

Mais attendu que l'arrêt retient que M. De X... n'a jamais contesté avoir une part de responsabilité dans l'accident en raison de sa circulation à gauche et de son taux d'alcoolémie ; qu'en outre, il résulte des témoignages qu'il roulait à une vitesse excessive ; que le véhicule de M. Y... s'est déplacé sous le choc ; que cependant, compte tenu de l'endroit où s'est arrêtée la voiture de M. De X..., qui, elle, n'a pas été déplacée, il ne peut être contesté que la voiture de M. Y... était partiellement stationnée sur la chaussée et qu'elle aurait dû en conséquence être éclairée ; que cependant, les "victimes" échouent à démontrer le lien de causalité entre cette faute et l'accident ; qu'en effet, la voiture de M. Y... ne créait aucune gêne pour le véhicule conduit par M. De X..., puisqu'elle n'empiétait pas sur la partie de la chaussée qui lui était réservée ; que l'accident a pour cause exclusive le défaut de maîtrise de M. De X..., qui conduisait la nuit, en état d'ébriété, à une vitesse excessive, et qui s'est déporté sur la gauche par rapport à son sens de circulation ;

Qu'en l'état de ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine de la valeur et de la portée des éléments de preuve soumis au débat, la cour d'appel, par une décision motivée, a pu exclure l'existence d'un lien de causalité certain entre la position de stationnement du véhicule de M. Y... et les conséquences dommageables de l'accident ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;
Civ. 2ème, 11 déc. 2003, Bull. civ., II, n° 376

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 22 juin 2001), que la camionnette appartenant à la société Jeuffroy-Thiercelin conduite par M. X... traversant une route nationale, a été heurtée par le véhicule de M. Y... conduit par Mme Z..., lequel, dévié de sa trajectoire, a traversé le terre-plein central et a percuté le véhicule circulant en sens inverse conduit par M. A... ; que Mme Z... et les passagers de M. A... (les consorts A...) ont été blessés ; que M. X... a été relaxé de poursuites pénales du chef de blessures involontaires ; que la Caisse régionale d'assurances mutuelles agricoles de l'Eure-et-Loir (Groupama), assureur de la société Jeuffroy-Thiercelin, ayant versé des indemnités à Mme Z..., à M. Y... et aux consorts A..., a assigné M. A... et son assureur, la société MATMUT, en remboursement intégral de ces indemnités ; qu'un jugement a déclaré la demande valablement fondée sur les dispositions de la loi du 5 juillet 1985, a dit que M. A... et la MATMUT seront tenus solidairement à hauteur d'un tiers des indemnités et , avant dire droit, a ordonné la production par Groupama des justificatifs de paiement effectif des indemnités en l'invitant à les qualifier ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal de Groupama à l'égard de la MATMUT, contestée par la défense :

[…]

Sur le moyen unique du pourvoi principal, en ce qu'il est dirigé contre M. A... :

Attendu que Groupama fait grief à l'arrêt d'avoir fixé la contribution de M. A... au tiers des indemnités versées à Mme Z... et aux consorts A... et de l'avoir ainsi condamné, in solidum avec la MATMUT, à lui payer certaines sommes, alors, selon le moyen :

1 / que la contribution à la dette entre coauteurs d'un accident de la circulation a lieu en proportion des fautes respectives, et qu'en l'absence de faute prouvée à la charge des responsables, la contribution se fait entre eux par parts égales ; que la cour d'appel, qui n'a admis le recours exercé par l'assureur d'un coauteur, ayant indemnisé un conducteur victime contre l'assureur du troisième véhicule impliqué, qu'à concurrence d'un tiers, tout en relevant qu'aucune faute n'avait été prouvée à la charge des conducteurs impliqués, a violé les articles 1214, 1382 et 1251 du Code civil ;

2 / que l'assureur du conducteur d'un véhicule terrestre à moteur, impliqué dans un accident de la circulation et condamné à réparer les dommages causés à un tiers, ne peut exercer un recours contre un autre conducteur impliqué que sur le fondement des articles 1214, 1382 et 1251 du Code civil ; que la cour d'appel, qui a confirmé le jugement accueillant le recours du Groupama sur le fondement des dispositions de la loi du 5 juillet 1985, tout en fondant, par substitution de motifs, ce recours sur celles des articles 1382 et 1251 du Code civil, a violé les articles 1214, 1382 et 1251 du Code civil ;

Mais attendu que les dispositions des articles 1382 et 1251 du Code civil, seules applicables, permettent au conducteur d'un véhicule terrestre à moteur impliqué dans un accident de la circulation et condamné à réparer les dommages causés à un tiers d'exercer un recours contre d'autres conducteurs impliqués ; que la contribution à la dette a lieu en proportion des fautes respectives ; qu'en l'absence de faute prouvée à la charge des conducteurs impliqués, la contribution se fait entre eux à parts égales ;

Et attendu que l'arrêt ayant retenu qu'aucun des trois conducteurs impliqués n'avait commis de faute, c'est à bon droit que la cour d'appel a dit que le recours en contribution de Groupama à l'encontre de M. A... et de la MATMUT devait être fixé à hauteur d'un tiers ;

D'où il suit que le moyen, inopérant en sa seconde branche, n'est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal en ce qu'il est dirigé contre la MATMUT ;

REJETTE les pourvois principal et incident ;
Com., 24 juin 2008, n° de pourvoi : 07-11744

Sur le premier moyen pris en sa première branche, qui est recevable :

Vu l'article 234 du Traité instituant la Communauté européenne ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 7 décembre 2006), qu'un groupe électrogène installé en 1995 par la société Wartsila à l'hôpital neuro-cardiologique de Lyon a pris feu à la suite de l'échauffement de l'alternateur fabriqué par la société Moteurs Leroy Somer ; que la société Dalkia France, chargée de la maintenance de cette installation, et son assureur, la société Ace Europe, ont réparé les dommages matériels causés à l'hôpital par cet accident puis, subrogés dans les droits de ce dernier, ont assigné la société Moteurs Leroy Somer afin d'obtenir le remboursement des sommes versées par elles ;

Attendu que la société Moteurs Leroy Somer fait grief à l'arrêt d'avoir dit qu'elle était tenue d'une obligation de sécurité et de l'avoir condamnée à payer à la société Dalkia France la somme de 320 143,03 euros et à la société Ace Europe la somme de 229 107 euros, alors, selon le moyen, que l'obligation de sécurité qui pèse sur tout vendeur professionnel ne couvre pas les dommages causés aux objets destinés à un usage professionnel et utilisés par la victime pour son usage professionnel ; qu'en condamnant la société Leroy Somer à réparer les dommages purement matériels affectant le groupe électrogène commandé par l'hôpital neuro-cardiologique de Lyon pour les besoins de son activité professionnelle, la cour d'appel a violé les dispositions de l'article 1603 du code civil, interprétées à la lumière de la directive du 25 juillet 1985 ;

Attendu que la directive du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux (85/374/CEE) devait être transposée avant le 30 juillet 1988 mais ne l'a été que le 19 mai 1998, tandis que l'alternateur litigieux a été mis en circulation par la société Moteurs Leroy Somer en 1994 ;

Attendu qu'il incombe au juge saisi d'un litige entrant dans le domaine d'application d'une directive et trouvant son origine dans des faits postérieurs à l'expiration du délai de transposition de cette dernière, lorsqu'il applique les dispositions du droit national ou une jurisprudence interne établie, de les interpréter d'une manière telle qu'elles puissent recevoir une application conforme aux objectifs de la directive (arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes C-456/98 Centrosteel, point 17);

Attendu que la directive du 25 juillet 1985 poursuit, sur les points qu'elle réglemente, une harmonisation totale des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres (arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes C-52/00 Commission c/ France, point 24) et qu'en conséquence, la marge d'appréciation dont disposent les États membres pour réglementer la responsabilité du fait des produits défectueux est entièrement déterminée par la directive elle-même et doit être déduite du libellé, de l'objectif et de l'économie de celle-ci (même arrêt, point 16) ;

Attendu que la référence, à l'article 13 de la directive, aux droits dont la victime d'un dommage peut se prévaloir au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée en ce sens que le régime mis en place par ladite directive, lequel, aux termes de son article 4, permet à la victime de demander réparation dès lors qu'elle rapporte la preuve du dommage, du défaut du produit et du lien de causalité entre ce défaut et le dommage, n'exclut pas l'application d'autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (même arrêt, point 22) ;

Attendu que l'article 9 de la directive énonce que «le terme «dommage» désigne : (...) b) le dommage causé à une chose ou la destruction d'une chose (...) à condition que cette chose : i) soit d'un type normalement destiné à l'usage ou à la consommation privés et ii) ait été utilisée par la victime principalement pour son usage ou sa consommation privés ;

Attendu que pour statuer sur le moyen, il y a lieu en conséquence de déterminer si les articles 9 et 13 de la directive s'opposent à l'interprétation d'un droit national ou d'une jurisprudence interne établie telle qu'elle permette à la victime de demander réparation du dommage causé à une chose destinée à l'usage professionnel et utilisée pour cet usage, dès lors que cette victime rapporte seulement la preuve du dommage, du défaut du produit et du lien de causalité entre ce défaut et le dommage;

PAR CES MOTIFS :

RENVOIE à la Cour de justice des Communautés européennes aux fins de répondre à la question suivante :

Les articles 9 et 13 de la directive du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux (85/374/CEE) s'opposent-ils à l'interprétation d'un droit national ou d'une jurisprudence interne établie telle qu'elle permette à la victime de demander réparation du dommage causé à une chose destinée à l'usage professionnel et utilisée pour cet usage, dès lors que cette victime rapporte seulement la preuve du dommage, du défaut du produit et du lien de causalité entre ce défaut et le dommage ?

Sursoit à statuer sur le pourvoi jusqu'à décision de la Cour de justice des Communautés européennes ;

Le dommage réparable en matière de responsabilité du fait des produits défectueux

Par Jean-Sébastien Borghetti, Professeur à l'Université de Nantes

Recueil Dalloz 2008 p. 2318.

1 - Plus de vingt ans après son adoption et dix ans après sa transposition en droit français par la loi n° 98-389 du 19 mai 1998, la directive CEE n° 85-374 du 25 juillet 1985 sur la responsabilité du fait des produits défectueux continue à susciter interrogations et difficultés. L'arrêt rendu le 24 juin 2008 par la chambre commerciale de la Cour de cassation en témoigne, qui soulève plus précisément la question des types de dommage réparables dans cette branche du droit de la responsabilité.

2 - Un groupe électrogène installé en 1995 dans un hôpital lyonnais avait pris feu à la suite de l'échauffement de l'alternateur. La société chargée de la maintenance de cette installation et son assureur réparèrent les dommages matériels causés au groupe électrogène puis, subrogés dans les droits de l'hôpital, assignèrent le fabricant de l'alternateur afin d'obtenir le remboursement des sommes versées. La cour d'appel de Lyon fit droit à leur demande et condamna le fabricant au motif qu'il avait manqué à l'obligation de sécurité dont il était tenu. Celui-ci forma un pourvoi en cassation faisant notamment valoir que l'obligation de sécurité qui pèse sur tout vendeur professionnel ne couvre pas les dommages causés aux objets destinés à un usage professionnel et utilisés par la victime pour son usage professionnel.

3 - Cette argumentation s'appuyait sur l'article 9-1, b) de la directive du 25 juillet 1985, qui dispose que le dommage réparable en vertu de la responsabilité prévue par la directive couvre notamment « le dommage causé à une chose ou la destruction d'une chose, autre que le produit défectueux lui-même, sous déduction d'une franchise de 500 ?, à condition que cette chose : i) soit d'un type normalement destiné à l'usage ou à la consommation privés et ii) ait été utilisée par la victime principalement pour son usage ou sa consommation privés ». La directive exclut donc la réparation du dommage causé par le produit défectueux à une chose destinée à un usage professionnel. En l'espèce, le dommage occasionné au groupe électrogène du fait de l'alternateur, dont la défectuosité n'était semble-t-il pas contestée, constituait bien un dommage matériel causé à un bien à usage professionnel, le fait que l'hôpital ne soit pas une entreprise à but lucratif étant, à cet égard, sans incidence. En outre, que l'alternateur fût une partie composante du groupe électrogène n'empêchait pas que ce dernier pût être considéré comme une chose distincte du produit défectueux lui-même.

4 - La question se pose toutefois de savoir si la règle de l'article 9 est applicable à la présente affaire. En effet, l'alternateur défectueux avait été mis en circulation avant la transposition officielle de la directive en droit français aux articles 1386-1 et suivants du code civil, mais après le 30 juillet 1988, date d'expiration du délai assigné aux Etats pour la transposition. Aux produits mis en circulation durant cet entre-deux s'applique le régime jurisprudentiel de responsabilité fondé sur l'obligation de sécurité du vendeur (1). Bien que ce régime soit fortement inspiré de la directive, dont il a cherché à pallier la non-transposition en droit français durant les années 1990, il s'écarte sur certains points des solutions de cette dernière (2), notamment en ce qui concerne le dommage réparable, puisque l'exclusion du dommage causé aux biens à usage professionnel est inconnue des règles du droit français interne.

5 - Le pourvoi, dans la présente affaire, revendiquait l'application directe de la directive, en lieu et place de la solution résultant normalement de la mise en oeuvre du régime jurisprudentiel. Cela pose la question, âprement débattue en doctrine (3), de la possibilité de maintenir, face à la directive, le régime jurisprudentiel fondé sur l'obligation de sécurité, compte tenu de l'article 13 du texte communautaire, qui dispose que ce dernier « ne porte pas atteinte aux droits dont la victime d'un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d'un régime spécial de responsabilité existant au moment de la notification de la présente directive ». Les choses se compliquent encore du fait que la limitation du dommage réparable prévue par l'article 9 a été omise lors de la transposition de la directive en droit français. Sans doute les nouvelles dispositions du code civil ne sont-elles pas applicables à l'espèce, mais elles témoignent du malaise de notre droit face à cette question.

6 - On peut comprendre, dans ces conditions, que la Cour de cassation, plutôt que de répondre directement à la question posée par le pourvoi, ait fait le choix, dans sa décision tissée de références au droit et à la jurisprudence communautaires (4), de surseoir à statuer et de poser une question préjudicielle à la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE), comme le prévoit l'article 234 du Traité CE, afin qu'elle dise si les articles 9 et 13 de la directive du 25 juillet 1985 s'opposent « à l'interprétation d'un droit national ou d'une jurisprudence interne établie telle qu'elle permette à la victime de demander réparation du dommage causé à une chose destinée à l'usage professionnel et utilisée pour cet usage, dès lors que cette victime rapporte seulement la preuve du dommage, du défaut du produit et du lien de causalité entre ce défaut et le dommage ». Afin de prendre pleinement la mesure de l'enjeu de cette question, il convient de mettre en lumière le décalage persistant entre la directive et sa transposition en droit français au sujet du dommage réparable (I), avant d'envisager l'éventualité d'un maintien d'une solution contraire à celle du texte communautaire sur la base du recours à l'obligation de sécurité du vendeur professionnel (II).

I - Le décalage persistant entre la directive et sa transposition dans le code civil

7 - En droit français, en matière de responsabilité civile, tous les types de dommages causés par un fait générateur de responsabilité sont en principe réparables (5). Cette logique n'est cependant pas celle de la plupart des droits étrangers, et notamment du droit allemand, dont l'influence a été déterminante dans la rédaction de la directive du 25 juillet 1985. Pour les juristes allemands ne doit être réparable, dans le cadre d'un régime de responsabilité donné, que le dommage correspondant à une atteinte aux intérêts que ce régime vise à protéger. Or, la directive de 1985 vise avant tout à sanctionner les atteintes à la sécurité des personnes. Si la sécurité des biens y a finalement été incluse, quoique de manière limitée, c'est parce que ceux-ci, à condition d'être destinés à un usage privé, sont d'une certaine manière le prolongement de la personne et constituent fréquemment un élément essentiel de ses conditions d'existence. Le but de la directive, en revanche, n'est pas d'assurer la protection des activités économiques des justiciables. Le texte communautaire se rattache ainsi à la conception des droits allemands ou anglo-américains, selon laquelle c'est d'abord par le recours au mécanisme du contrat que les acteurs économiques peuvent et doivent assurer la protection de leurs intérêts professionnels.

8 - Les origines intellectuelles de la directive rendent ainsi compte de l'approche restrictive du dommage réparable qu'adopte l'article 9-1, b), en même temps qu'elles expliquent la difficulté qu'a le droit français à se conformer à cette approche. En effet, l'article 1386-2 du code civil, qui transpose en droit français l'article 9 de la directive, n'exclut pas la réparation du dommage aux biens à usage professionnel. Il dispose au contraire, dans son second alinéa, que les dispositions du régime spécial de responsabilité du fait des produits défectueux s'appliquent « à la réparation du dommage supérieur à un montant déterminé par décret, qui résulte d'une atteinte à un bien autre que le produit défectueux lui-même », sans autre restriction. Quant à la Cour de cassation, elle a inauguré son application des articles 1386-1 et suivants du code civil en entérinant la réparation, sur la base de ces dispositions, d'un dommage qui ne rentrait certainement pas dans les prévisions de l'article 9 (6).

9 - Le plus surprenant est que ce décalage incontestable entre le texte de la directive et celui du code civil est passé inaperçu, non seulement d'une large part de la doctrine, mais également de la Commission européenne, qui, lorsqu'elle a initié des actions en manquement contre la France pour transposition incorrecte de la directive, n'a pas hésité à dénoncer des discordances mineures entre les textes communautaires et français, telles que l'absence du seuil de 500 ? dans ce même article 1386-2, mais ne semble pas avoir vu le problème de la réparation du dommage causé à des biens à usage professionnel. Cela explique que cet aspect de la transposition n'ait jamais été remis en cause, en dépit de deux condamnations de la France pour manquement par la Cour de justice des Communautés européennes depuis 1998 (7).

10 - Condamnation ou pas, cependant, il est indubitable que l'article 1386-2 du code civil, en tant qu'il autorise la réparation du dommage causé à des biens autres qu'à usage privé, est contraire à la directive, dont la Cour de justice affirme par ailleurs qu'elle « poursuit, sur les points qu'elle réglemente, une harmonisation totale des dispositions législatives, réglementaires et administratives des Etats membres » (8). Dès lors, les juridictions françaises devraient, en cas de conflit, écarter ce texte au profit d'une application directe de l'article 9. Bien qu'elle soit commandée par le souci d'un plein déploiement du droit communautaire, une telle attitude ne va toutefois pas de soi, ne serait-ce que parce que les juges hexagonaux ne sont pas habitués à restreindre l'étendue des dommages réparables. C'est la raison pour laquelle il nous avait semblé, il y a déjà quelques temps, la perspective d'une nouvelle action en manquement initiée par la Commission européenne étant par ailleurs peu vraisemblable, qu'une juridiction française finirait par poser une question préjudicielle à ce sujet à la CJCE, à l'initiative d'un défendeur contestant l'applicabilité des articles 1386-1 et suivants au dommage causé par son produit (9). C'est ce qui vient de se passer avec cette décision du 24 juin 2008, à cette réserve près que le litige porte en l'espèce, non pas sur l'application du régime spécial prévu par le code civil, mais sur celle de l'obligation de sécurité du vendeur professionnel.

II - L'éventualité du maintien de la responsabilité fondée sur le manquement du vendeur professionnel à son obligation de sécurité

11 - S'il est aujourd'hui clair que les dispositions du code civil transposant la directive ne peuvent s'écarter de celle-ci, la question s'est posée se savoir s'il ne serait pas possible de maintenir, face à la directive et au code civil, le régime jurisprudentiel de responsabilité du fait des produits fondé sur l'obligation de sécurité du vendeur professionnel, qui s'est avéré plus favorable aux demandeurs que le régime prévu par la directive, notamment en ce qui concerne l'étendue du dommage réparable. N'y aurait-il pas en effet quelque paradoxe à ce que le texte communautaire, présenté en son temps comme devant améliorer la protection des victimes, aboutisse en France à un recul de cette protection ? Il y a toutefois un conflit évident entre cet objectif de protection et celui d'harmonisation des droits nationaux. La CJCE a fait le choix très clair de privilégier le second, ce qui l'a conduit à interpréter de manière restrictive l'article 13 de la directive (10). Dans son arrêt Gonzalez Sanchez du 25 avril 2002 (11), elle a en effet affirmé que ce texte ne permet pas le maintien d'un régime de responsabilité du producteur reposant sur le même fondement que celui mis en place par la directive et non limité à un secteur déterminé de production. Bien que cette interprétation du texte soit discutable (12), elle est aujourd'hui fermement établie (13) et elle interdit indubitablement le maintien du régime jurisprudentiel français, car ce régime a bien le même fondement que le régime prévu par la directive, à savoir le défaut de sécurité du produit, et il concerne tous les secteurs de production (14). Il paraît donc clair que le régime jurisprudentiel ne peut s'appliquer à des dommages causés par des produits mis en circulation après l'entrée en vigueur des dispositions du code civil transposant la directive.

12 - Un peu plus délicate est la question, que pose le présent arrêt, de l'application du régime jurisprudentiel aux produits mis en circulation après la date limite fixée pour la transposition de la directive, mais avant sa transposition effective en droit français. Les nouveaux articles du code civil ne leur sont en effet pas applicables, mais il faut bien néanmoins que des règles leur soient appliquées. Faute d'autre régime, il n'y a guère de doute que le régime de l'obligation de sécurité peut et doit être mis en oeuvre, comme l'a fait la cour d'appel de Lyon en l'espèce. Mais il faut également tenir compte de ce que le droit communautaire commande d'appliquer directement les directives, même non transposées, à compter de l'expiration de leur délai de transposition, le cas échéant à la place du droit national (15). Dès lors, une fois passée la date fixée pour la transposition de la directive, lorsque les règles issues du régime jurisprudentiel contredisent celles du texte communautaire, ce sont ces dernières qui doivent l'emporter et être directement appliquées.

13 - La Cour de cassation l'a au demeurant admis dans un arrêt du 15 mai 2007, qui affirme que les juges nationaux, dans un litige relevant du domaine d'application de la directive, non encore transposée, et né de faits postérieurs à l'expiration du délai de transposition, sont tenus d'interpréter les textes nationaux, et notamment l'article 1147 du code civil, auquel est rattachée l'obligation de sécurité du vendeur professionnel, à la lumière de la directive du 25 juillet 1985, en vue d'atteindre le résultat recherché par la norme communautaire (16). Autrement dit, dans un tel litige, le droit français doit être appliqué de manière qu'il conduise à des solutions conformes à celles qui résulteraient de l'application de la directive. Dans l'hypothèse qui est celle du présent arrêt, cela oblige à écarter la réparation du dommage matériel causé à des biens à usage professionnel, puisqu'elle est exclue par la directive. La solution paraît d'autant plus certaine que dans une décision du 9 juillet 2003, la Cour de cassation avait déjà refusé d'appliquer le régime fondé sur l'obligation de sécurité à l'hypothèse d'un dommage causé au produit défectueux lui-même, faisant ainsi prévaloir la logique restrictive de la directive sur la solution « naturelle » du droit français (17).

Dans ces conditions, on imagine mal que la CJCE puisse répondre autrement que positivement à la question que lui a posée la Cour de cassation. Elle affirmera donc très certainement que les articles 9 et 13 de la directive s'opposent à l'interprétation d'un droit national ou d'une jurisprudence interne établie telle qu'elle permette à la victime de demander réparation du dommage causé à une chose destinée à l'usage professionnel et utilisée pour cet usage, dès lors que cette victime rapporte seulement la preuve du dommage, du défaut du produit et du lien de causalité entre ce défaut et le dommage. Il faudrait, pour décider autrement, admettre que la responsabilité pour les dommages causés par un produit défectueux à une chose destinée à l'usage professionnel échappe au champ d'application de la directive et que les Etats membres sont donc libres de réglementer à leur guise cette responsabilité, y compris en prévoyant un régime fondé sur le défaut du produit. Cela paraît difficilement admissible car pour la CJCE le domaine que la directive vise à harmoniser n'est manifestement limité ni par l'identité des défendeurs, ni par la nature du dommage réparable (18) : c'est l'ensemble de la responsabilité du fait des produits défectueux que la directive a vocation à unifier (19). Face au régime prévu par la directive, seuls peuvent subsister, d'après la Cour de Luxembourg, des régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des fondements autres que le défaut de sécurité du produit, tels que la garantie des vices cachés ou la faute. Et peu importe si cela conduit, dans certains cas, à un recul des droits des victimes (20).

15 - A ce stade, il est permis de se demander pourquoi la Cour de cassation n'a pas répondu d'emblée à la question qu'elle a choisi de poser à la CJCE. Il n'est toutefois pas interdit de penser que le choix d'une question préjudicielle résulte moins de l'incertitude dans laquelle se trouveraient les hauts magistrats que de leur volonté de faire assumer explicitement à la Cour de Luxembourg les conséquences de la conception impérialiste qu'elle adopte de l'harmonisation communautaire, qui est loin de faire l'unanimité en France. Cela étant, indépendamment des critiques qui peuvent être adressées à cette conception, la restriction du dommage réparable en matière de responsabilité du fait des produits nous paraît devoir être approuvée. Le droit contractuel prévoit en effet déjà des mécanismes permettant l'indemnisation des dommages causés aux biens à usage professionnel. Dans la présente affaire, la société subrogée dans les droits de l'hôpital disposait ainsi, en principe, de l'action en garantie des vices cachés à l'encontre du fabricant de l'alternateur défectueux. Mieux vaut dès lors que le régime de responsabilité du fait des produits ne s'applique pas, car il n'a pas été conçu pour subvertir le droit des contrats en général et de la vente en particulier, qui n'a pas besoin que soit encore accru l'enchevêtrement des actions ouvertes aux acheteurs mécontents.
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